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— l’établissement de la convention de gestion entre le
Trésor et la Banque algérienne de développement ;

—la gestion et le contrôle des relations de la Banque
algérienne de développement avec la Banque islamique de
développement.

TITRE III

INTERVENTIONS DE LA BANQUE
ALGERIENNE DE DEVELOPPEMENT

Art. 3. — Outre les interventions et actions découlant
des dispositions du présent décret, de ses annexes I et II et
de l’accord de prêt et dans les limites de ses attributions,
la Banque algérienne de développement assure au titre de
l’exécution du projet, notamment la réalisation des
interventions ci-après :

1 — conclure une convention de gestion avec le
Trésor ;

2 — traiter  les dossiers relatifs à l’utilisation  de
l’accord du prêt, en liaison avec notamment, le ministère
chargé de la petite et moyenne entreprise et de l’artisanat
et le ministère chargé des finances ;

3 — vérifier, lors de l’élaboration des demandes de
décaissement du prêt, la conformité des dépenses
prévues par l’accord de prêt et les contrats passés au titre
du projet ;

4 — introduire rapidement, auprès de la Banque
islamique de développement, les demandes de
décaissement du prêt ;

5 — réaliser les opérations de décaissement du prêt
conformément aux dispositions de l’accord de prêt du
présent décret et de ses annexes I et II ;

6 — prendre en charge toutes les dispositions
nécessaires pour la sauvegarde des intérêts de l’Etat en
contrepartie des obligations contractées par lui pour la
réalisation du projet ;

7 — établir les opérations comptables, bilans, contrôles
et évaluations des actions, moyens et résultats se
rapportant à la mise en œuvre du projet ;

8 — prendre en charge toutes les dispositions
nécessaires au respect des lois et règlements applicables
en matière d’engagement et d’ordonnancement ;

9 — réaliser, à chaque phase de l’exécution du projet,
une évaluation comptable de la mise en œuvre de l’accord
de prêt, établir et adresser :

a) au ministère chargé des finances :

• un rapport trimestriel et annuel portant sur une
évaluation de la mise en œuvre de l’accord de prêt,

• un rapport trimestriel portant sur ses relations avec la
Banque islamique de développement,

• un rapport final sur l’exécution de l’accord de prêt.

b) au ministère chargé de la petite et moyenne
entreprise et de l’artisanat :

— un rapport trimestriel et un rapport annuel portant sur
l’évaluation et la mise en œuvre de l’accord de prêt ;

10 — archiver et conserver tous documents détenus par
elle conformément à la législation et à la réglementation
en vigueur.

————★ ————

Décret présidentiel n°°°° 03-309 du 14 Rajab 1424
correspondant au 11 septembre 2003 portant
organisation et gestion de la formation et du
perfectionnement à l’étranger.

————

Le Président de la République ,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu le décret n° 87-209 du 8 septembre 1987, modifié et
complété, portant organisation de la planification et de la
gestion de la formation et du perfectionnement à
l’étranger ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 94-260 du 19 Rabie El Aouel
1415 correspondant au 27 août 1994 fixant les attributions
du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ;

Décrète :

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. — Le présent décret a pour objet
l’organisation et la gestion de la formation et du
perfectionnement à l’étranger.

Art. 2. — Les programmes de formation et de
perfectionnement à l’étranger sont organisés en fonction
des capacités nationales d’enseignement et de formation
supérieurs, des besoins sectoriels d’encadrement et des
exigences en matière de renforcement des capacités
scientifiques et technologiques de développement, dans la
limite des postes ouverts.

Art. 3. — La formation à l’étranger ne concerne que les
filières non dispensées en Algérie.

CHAPITRE II

DES CATEGORIES DE BENEFICIAIRES

Art. 4. — Les catégories concernées par les
programmes de formation résidentielle à l’étranger sont :


